
Professionnels  
de Santé
Des solutions d’assurance  
et d’assistance spécifiquement  
adaptées à votre activité  
et à votre vie privée.

www.allianz.fr

Avec vous de A à Z

En partenariat avec :

Union Nationale pour les Intérêts de la Médecine



Protégez votre activité
Pour la protection de vos locaux
Votre multirisque professionnelle Allianz est composée d’un ensemble de garanties (1) 
essentielles contre les principaux risques que vous encourez.  
Les options à la carte vous permettent d’ajuster vos garanties (1) aux particularités  
de votre activité de professionnel de santé indépendant.

Atouts Allianz
•  Indemnisation de vos pertes d’honoraires suite à un sinistre.
•  Remboursement des frais de reconstitution des archives informatiques.
•    Mobilier, matériel médical, appareils électriques ou électroniques garantis en valeur  

à neuf pendant 3 ans.
•  Votre plaque professionnelle garantie en cas de vandalisme.
•  Indemnisation en cas de dégâts causés par vos patients dans votre salle d’attente.
•  Indemnisation de vos pertes de revenus en cas de reprise d’activité retardée  

(après un séjour à l’étranger, du fait d’une catastrophe naturelle ou de la défaillance  
du voyagiste).

Pour votre responsabilité civile professionnelle
Exercez votre activité en toute sérénité :  vous êtes garanti en cas de dommages causés  
à vos patients.

Atouts de la médicale Allianz (1)

• Recherche d’une solution amiable.
•  Prise en charge de l’indemnisation du préjudice subi par votre patient.
• Règlement des frais de défense.

L’assistance performante de notre partenaire Mondial Assistance (1)

•  En cas de sinistre, mise en sécurité, gardiennage et nettoyage de vos locaux.  
Le cas échéant, aide à la recherche d’un nouveau local.

•  Hotline informatique et, si besoin, mise en relation avec des prestataires pour dépannage.
•  Service d’informations juridiques et fiscales à tout moment.

Pour votre protection juridique (1)

Reposez-vous sur les experts de Protexia pour vous défendre en cas de litige.

Pour assurer la pérennité de votre association professionnelle
Près d’un professionnel de la santé sur deux exerce son activité en commun.
Le contrat « cabinet de groupe » UNIM est destiné à assurer la pérennité de votre société 
d’exercice en commun en garantissant les aspects financiers et professionnels  
en cas de décès ou de perte de profession d’un des associés, y compris la prise en charge  
des frais professionnels. 

Pour l’assurance de vos emprunts
L’assurance emprunteur UNIM est spécialement conçue pour les professionnels de la santé. 
•  Elle couvre tous les types de financement : prêts amortissables, « in fine », crédits bail, 

 prêts relais…
•  Quel que soit votre partenaire financier.
•  Option exclusive UNIM : la garantie perte de profession.
Conditions spéciales pour les moins de 46 ans ou en cas de 1re année d’installation.

Fabienne L., infirmière libérale

« En revenant d’un rendez-vous  
chez un patient, j’ai découvert  
qu’on avait forcé la serrure de mon 
coffre de voiture et volé ma trousse 
médicale. Heureusement, avec Allianz
Actif Pro, j’ai été indemnisée pour  
le remplacement de mon matériel. »

Michel B., médecin généraliste

« Il y a 2 ans, un de mes patients  
a fait une allergie suite à la prise  
d’un antibiotique que je lui avais 
prescrit par erreur.  
Pas de conséquences graves 
heureusement, mais grâce  
à ma garantie Responsabilité
Civile Médicale, mon patient a été 
indemnisé pour le préjudice subi. »

(1)  Ces garanties s’exercent dans les conditions prévues au contrat Allianz Actif Pro et à l’annexe  
Complément Plus Professionnels de la Santé, à l’exception des pharmaciens et opticiens qui sont couverts 
par Allianz ProfilPro.

Allianz a les solutions 
Que vous exerciez  
ou non à votre domicile.
Quel que soit votre matériel 
professionnel. 
Qu’il s’agisse de vous couvrir  
en cas d’erreur médicale,  
ou bien encore de pertes  
de revenus suite à accident  
ou maladie.



Indépendants, profitez du régime Madelin ! 

Christiane V. Kiné

« J’ai été arrêtée pendant deux mois 
après une mauvaise chute.  
Heureusement, je suis bien assurée ! 
En plus des indemnités journalières 
de 210 € par jour, ma garantie 
d’indemnités des frais professionnels 
m’a permis de payer mon remplaçant 
pendant cette période. »

Parce votre statut d’indépendant ne vous accorde qu’une faible 
protection sociale, Allianz vous aide à faire les bons choix.

Votre interlocuteur Allianz vous renseignera sur les solutions les plus adaptées  
à vos besoins de couverture santé /prévoyance et retraite et tout ceci dans un cadre fiscal 
avantageux car les cotisations sont déductibles de votre bénéfice imposable (2).

Pour vos frais de santé
Trois formules UNIM « Eco », « Confort » et « Prestige » (3) pour choisir la plus adaptée  
à vos besoins et à ceux de votre famille.
Pas de questionnaire médical, ni de délai d’attente. 

Pour votre prévoyance
L’UNIM vous propose des indemnités journalières qui complètent celles de votre régime 
obligatoire. 
•  Indemnités Frais Professionnels pour régler les frais inhérents à votre activité 

professionnelle comme par exemple, le salaire de votre remplaçant. 
•  Rente d’invalidité dès 15 %, capital décès, capital perte de profession avec prise  

en compte de la spécialité, rente de conjoint, rente éducation (3)…

Pour votre retraite 

Allianz Retraite TNS « Madelin » vous permet de vous constituer un complément  
de retraite sous forme de rente viagère dans des conditions fiscales très privilégiées (2).

•  Un contrat accessible, avec des cotisations régulières à partir de 45 € par mois. 
•  Dès l’adhésion, Allianz Vie s’engage sur le taux de conversion de votre capital  

en rente viagère (4).
•  De nombreux supports adaptés (5) à la préparation de la retraite.
•  Le choix de rentes étoffé vous permettra de choisir le type de rente adapté à vos besoins.
Atouts Allianz
• La solidité du leader européen de l’assurance et des services financiers.
•  Un bilan retraite personnalisé avec votre interlocuteur Allianz, spécialiste de la retraite 

et de la gestion de patrimoine.
•  Un large choix de supports (5) gérés par Allianz Global Investors France, membre  

du Groupe Allianz Global Investors, qui figure parmi les premiers gérants d’actifs  
au monde en 2012.

•  Les services Allianz Solution Retraite (6) avec une ligne d’information téléphonique 
gratuite (7) sur la retraite et des services d’accompagnement et de reconstitution  
de carrière à tarifs préférentiels.

D’autres solutions existent pour consolider vos revenus futurs au moment de la retraite. 
Après un diagnostic de vos besoins, votre interlocuteur Allianz vous conseillera le contrat 
le plus adapté à votre situation.

Jean D., 46 ans, médecin généraliste

« Si en 2012, je réalise un bénéfice 
imposable de 100 000 € comme 
l’an dernier, je pourrai déduire mes 
cotisations retraite Allianz Retraite TNS 
de mon bénéfice imposable  
dans la limite de 19 544 € »(12).

(2)  Dans les limites prévues par la législation en vigueur. Les contrats éligibles au dispositif « Madelin » 
permettent de déduire des cotisations Santé, Prévoyance et Retraite de votre bénéfice imposable.  
Par exemple, pour un bénéfice imposable de 100 000 € en 2012, la déduction atteint 19 544 € en retraite 
Madelin et 6 296 € pour la couverture Santé et Prévoyance.

(3)  Toutes les garanties s’exercent dans les conditions prévues aux contrats UNIM Prévoyance des Médicaux  
et UNIM Prévoyance des Paramédicaux.  
Conditions spéciales pour les moins de 46 ans et en cas de 1re année d’installation.

(4)  Selon les dispositions contractuelles en vigueur.
(5)  Tout investissement sur des supports en unités de compte comporte des risques financiers. L’assureur  

ne garantit pas la valeur des unités de compte, celle-ci pouvant être soumise à des fluctuations à la hausse 
comme à la baisse en fonction de l’évolution des marchés financiers. L’assureur ne saurait être tenu 
responsable des fluctuations liées aux marchés financiers.



Pour vos finances
L’assurance vie vous permet de constituer un capital pour réaliser vos projets, assurer 
l’avenir de vos enfants, vous constituer un complément de revenus pour la retraite  
ou, tout simplement, en disposer (8) en cas de besoin. En cas de décès, l’assurance vie  
vous permet de transmettre votre capital dans des conditions privilégiées  
et aux personnes de votre choix.
Allianz First Gestion Privée vous propose une gestion patrimoniale personnalisée. 
Votre interlocuteur personnel au sein d’Allianz dispose d’une solide expérience au sein 
de notre Groupe et, en véritable chef d’orchestre, il s’appuie sur nos experts en ingénierie 
financière, fiscale et patrimoniale.
Son expertise est d’autant plus précieuse pour vous qu’il peut aussi vous proposer  
un accompagnement dans la gestion de votre patrimoine professionnel,  
afin de vous aider à le valoriser ainsi qu’à le transmettre (conditions fiscales, garantie 
homme-clef, garantie de passif, refinancement du compte courant d’associés…).

Pour votre véhicule
En plus des garanties classiques, L’assurance auto Allianz (9) vous permet d’exercer  
votre activité quoi qu’il arrive :
•  Vous pouvez être dépanné même en bas de chez vous, sans franchise kilométrique,  

et disposer d’un véhicule de remplacement jusqu’à 30 jours (10).
•  Allianz vous aide à récupérer vos points de permis de conduire en prenant en charge 

votre stage volontaire de récupération de points de permis.
•  Si vous êtes blessé dans un accident au volant de votre voiture, vous êtes indemnisé 

pour les dommages corporels subis, que vous soyez responsable de l’accident ou non. 
Votre garantie conducteur peut aller jusqu’à 1 million d’euros.

Vous pouvez en plus bénéficier d’une importante réduction sur votre assurance moto 
si votre voiture est aussi assurée chez nous.

Pour votre logement et vos biens personnels
Avec Allianz Habitation (9), en plus des garanties essentielles, couvrez vos équipements 
électroménagers, vos appareils audiovisuels, vos ordinateurs, qu’ils soient fixes ou portables,  
y compris votre tablette…

Vie privée :  
Allianz a aussi  
la solution !

(6)  Services proposés en partenariat avec Mondial Assistance.
(7)  Hors coût d’un appel non surtaxé.
(8)  Sauf cas particuliers (exemple : bénéficiaire acceptant), et avec les conséquences fiscales et sociales éventuelles.
(9)   L’ensemble des garanties et services s’exerce selon les clauses et conditions  de votre contrat Allianz.  
(10)  Véhicule de catégorie équivalente D maximum pour une voiture de tourisme, et jusqu’à 12m3  

pour un véhicule utilitaire. Sous réserve de choisir l’option correspondante.



Pour une protection globale,  
faites confiance à des spécialistes
Parce que vous êtes un professionnel de santé avec des besoins d’assurance spécifiques, 
Allianz a conçu pour vous des garanties sur mesure.
Votre interlocuteur Allianz est un spécialiste de l’assurance. 
Proche de vous à chaque étape de votre vie, il vous accompagne à la fois dans votre vie 
professionnelle et privée.

L’Union nationale pour les intérêts de la médecine (UNIM)  
est une association de professionnels de santé indépendante loi 1908, 
ouverte à tous et garante des spécificités liées au monde médical. 
L’UNIM a choisi comme partenaire d’assurance Allianz pour sa gamme 
de contrats de prévoyance, de santé, de garantie des emprunts  
et de de cabinet de groupe.
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Pour de plus amples renseignements, votre interlocuteur Allianz est à votre disposition.

Protexia France
Entreprise régie par le Code des assurances. 
Société anonyme au capital de 1 895 248 euros.  
Siège social : Tour Neptune - 20, place de Seine 
92086 Paris La Défense cedex. 
382 276 624 RCS Paris.

www.protexia.fr

Allianz Vie
Société anonyme au capital de  643 054 425 euros. 
340 234 962 RCS Paris. 
Allianz IARD
Société anonyme au capital de  938 787 416 euros. 
542 110 291 RCS Paris.  
Entreprises régies par le Code des assurances.  
Siège social : 87, rue de Richelieu - 75002 Paris.

www.allianz.fr

Document à caractère publicitaire

Mondial Assistance France 
Société par Actions Simplifiée au capital de 7 584 076,86 euros. 
490 381 753 RCS Paris.  
Siège social : 54, rue de Londres - 75008 Paris.
Société de courtage en assurances. Inscription ORIAS 07 026 669. 

www.mondial-assistance.fr

Union Nationale pour les Intérêts de la Médecine
Association Loi de 1908.
Siège social : 1, rue Lançon - 57000 Metz.

www.unim.asso.fr




